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CONSEIL DES DROITS DE L’HOMME  

50ème SESSION 

13 juin - 8 juillet 2022 

Point 3 de l’ordre du jour : Rapport de la Rapporteuse spéciale sur traite des êtres humains, en 
particulier les femmes et les enfants,  
Intervention : Geneviève Colas 

 
 

Monsieur le Président, 

Le réseau Caritas lutte contre la traite dans le secteur agricole, avec des travailleurs 
temporaires, saisonniers ou migrants et leurs familles, sur tous les continents.  

Les guerres, les crises sanitaires, les conséquences du changement climatique, les 
politiques migratoires restrictives démontrent à quel point les enjeux agricoles sont aussi 
bien locaux que mondiaux. La difficulté d’accès à un travail digne produit des emplois 
précaires, dangereux dans le secteur agricole. Il est difficile d’y détecter les abus car la 
surveillance des droits des travailleurs y est limitée.  

En plus du travail forcé d’autres formes d’exploitation se cumulent : violence sexuelle, 
esclavage domestique, mariage forcé, mariage des enfants… 

L’agriculture intensive souvent caractérisée par des conditions de travail difficile favorise 
l’exposition à la traite des personnes.  

Afin de lutter efficacement contre la traite des personnes dans le secteur agricole et pour 
atteindre les objectifs de développement durable, des mesures urgentes et de long terme 
s’imposent à nous. 

- Traduire en actes le cadre juridique international et permettre des réparations aux 
personnes victimes. 

- Développer la coopération internationale pour les enquêtes. 
- Donner aux inspecteurs du travail les moyens de protéger les droits des travailleurs 

agricoles dans les régions reculées. 
- Garantir à chacun des conditions de travail dignes, décentes et un accès à la santé 

et à l’éducation. 

- Prendre des dispositions contraignantes pour éliminer la traite dans les chaines 
d’approvisionnement. 

- Mettre en place des programmes de mobilité professionnelle garantissant les droits 
des travailleurs migrants.  

- Interdire l’importation de produits réalisés par des enfants au travail. 
 

Monsieur le Président, je vous remercie. 
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HUMAN RIGHTS COUNCIL 

50th SESSION 

13 June - 8 July 2022 

 
Agenda item 3: Report of the Special Rapporteur on trafficking in persons, especially women and 
children,  
Statement: Geneviève Colas 

  

Mr. President, 

The Caritas network fights against trafficking in the agricultural sector, with 
temporary, seasonal or migrant workers and their families, on all continents.  
 

Wars, health crises, the consequences of climate change and restrictive migration 
policies show how local as well as global agricultural issues are. The difficulty of accessing 
dignified work produces precarious and dangerous job situations in the agricultural sector. It is 
difficult to detect abuses because of limited monitoring of workers rights.  

In addition to forced labour, other forms of exploitation are cumulative: sexual violence, 
domestic slavery, forced marriage, child marriage, etc. 

Intensive agriculture, often characterised by difficult working conditions, favours exposure to 
human trafficking.  

In order to effectively combat human trafficking in the agricultural sector and to achieve 
the Sustainable Development Goals, urgent and long-term measures are needed. These 
include to : 

-  Translate the international legal framework into action and provide redress for 
victims. 

-  Develop international cooperation for investigations. 
-  Empower labour inspectors to protect the rights of agricultural workers in remote 

areas. 
-  Ensure dignified, decent working conditions and access to health and educationf 

or all. 
-  Take binding measures to eliminate trafficking in supply chains. 
-  Establish labour mobility programmes that guarantee the rights of migrant workers.  
- Ban the import of products made by child labourers. 

Thank you, Mr. President. 


